
 

 
  
 
 
 

CONVENTION DE SOUTIEN FINANCIER 
MISSION LOCALE - COMMUNE D’AUBENAS 

 
ANNEE 2025 

 
Entre  
 
La Commune d’Aubenas, représentée par son Maire, Monsieur Jean Yves MEYER, dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération n°  du Conseil Municipal en date du 7 avril 2025 dénommée 
« La Commune »,  
 
D’une part : 
 
Et  
 
L’association « Mission Locale de l’Ardèche Méridionale », représentée par Monsieur Vincent AUZAS, 
Président, 2 place Jean Marze 07200 AUBENAS, dénommée « L’association », 
 
D’autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
L’association Mission Locale de l’Ardèche Méridionale a pour objet d’accompagner le public de 16 à 25 ans 
dans une démarche d’emploi et d’insertion professionnelle, en développant les moyens suivants : 
 

- Accueil et orientation approfondie, afin de bâtir un projet d’insertion sociale et professionnelle en 
coordination avec les acteurs institutionnels et les partenaires locaux,  

- Contribution à la mise en place de stages de qualification sociale et professionnelle, adaptés au 
profil des individus et aux perspectives de développement local et régional, 

- Recherche et accompagnement dans les entreprises pour offrir des possibilités d’accueil des 
jeunes dans le cadre de différentes actions. 

- Mise en œuvre du « Contrat Engagement Jeune », en ciblant en particulier les jeunes qui résidant 
dans les quartiers prioritaires de la Ville. 

 
Par la présente convention, la Commune reconnaît et soutient l’association, en tant qu’acteur dans le 
domaine du social et de l’insertion professionnelle. 
L’association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de son action. 
 
Article 2 – Financement 
 
Conformément au vote du budget primitif 2025, il est alloué à l’association pour l’année 2025 : 
 
1) une subvention de fonctionnement d’un montant total de 5 054€,  
 
2) une subvention d’un montant de 41 946 € au titre des actions Jeunesse du Point Info Jeune (PIJ) 
 
Article 3 - Modalités de versement 
 
Subvention de fonctionnement Mission Locale  5 054€ 
Subvention pour actions PIJ 41 946€ 
TOTAL 47 000€ 
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- 30 % avant le vote du budget           
- 50 % après le vote du budget 
- 20 % en septembre  
 
3 – Avance sur budget 2026 
 
Dans l’attente du vote du Budget Primitif 2026, un acompte d’un montant maximum égal à 30% de la 
subvention inscrite au Budget Primitif 2025 pourra être versé début 2026. 
 
Article 4 – Evaluation 
 
L’association s’engage à accorder toutes les facilités à la Commune, pour le contrôle de la réalisation de la 
présente convention, et notamment par l’accès à tous documents administratifs, pédagogiques, 
comptables et financiers utiles à cette fin. 
Pour que la commune puisse évaluer l’action de l’association dans les meilleures conditions de forme et de 
fond, cette dernière devra adresser à la commune, dès l’approbation des comptes par l’Assemblée 
générale : 
 

- les comptes annuels du dernier exercice clos, certifiés conformes dans conditions prévues par la 
réglementation, avec un récapitulatif détaillé des aides non financières, 

- un rapport d’activités au titre du dernier exercice clos, 
- un budget prévisionnel. 

 
S’il est constaté une inadéquation manifeste entre les moyens financiers alloués et l’action réalisée, 
l’évaluation par la commune pourra donner lieu à la suspension du versement du solde de la subvention, et 
le cas échéant à un ordre de reversement des sommes perçues, à la commune. 
 
Article 5 – Durée  
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction pour l’année 2025 
 
Article 6 – Avenant  
 
La présente convention pourra faire l’objet d’un avenant après l’accord des deux parties. 
 
Article 7 – Dénonciation 
 
En cas de non-respect des engagements de la part des deux parties à la présente convention, celle-ci 
pourra être dénoncée de plein droit, à l’expiration d’un délai d’un mois, suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Article 8 – Litige 
 
Les parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend. A défaut, le Tribunal administratif compétent sera 
saisi. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires 
 
A Aubenas, le  
 
La Président de la Mission Locale,    Le Maire d’Aubenas 
 
 
Vincent AUZAS       Jean-Yves MEYER 
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